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Regeste

Regeste a Art. 12 BV und Art. 268 StPO; Beschlagnahme zur Kostendeckung. Bei der
Beschlagnahme zur Kostendeckung müssen die Einkommens- und Vermögensverhältnisse
des Beschuldigten berücksichtigt und Vermögenswerte ausgenommen werden, die nach den
Art. 92-94 SchKG nicht pfändbar sind (Art. 268 Abs. 2 und 3 StPO). Diese Prüfung trägt
dem Verhältnismässigkeitsprinzip und dem Grundrecht auf Gewährleistung des
Existenzminimums Rechnung (E. 3.1).

Regeste b Art. 12 BV; Art. 71 Abs. 2 und 3 StGB, Art. 263 StPO; Beschlagnahme zur
Sicherstellung einer Ersatzforderung. Die Beschlagnahme zur Sicherstellung einer
Ersatzforderung (Art. 71 Abs. 3 StGB) ist aufrechtzuerhalten, sofern sie vom Umfang her
nicht offensichtlich unverhältnismässig ist, insbesondere mit Blick auf die Gewährleistung
des Existenzminimums (Art. 12 BV). Erst vor dem Sachrichter ist die persönliche -
insbesondere finanzielle - Situation des Beschuldigten zu berücksichtigen (E. 3.2). Umfasst
diese Art der Beschlagnahme sämtliche Einkünfte, ist sie mit der Pfändung des
Erwerbseinkommens nach Schuldbetreibungsrecht vergleichbar. Die Behörde muss daher,
in Anwendung des Verhältnismässigkeitsprinzips, bereits bei der Anordnung der
Beschlagnahme darauf achten, nicht in das Existenzminimum des Beschuldigten
einzugreifen (E. 3.4).

Regeste a Art. 12 Cst. et art. 268 CPP; séquestre en couverture des frais. En cas de séquestre
en couverture des frais, la loi impose de tenir compte du revenu et de la fortune du prévenu
et d'exclure les valeurs insaisissables au sens des art. 92-94 LP (art. 268 al. 2 et 3 CPP). Cet
examen se justifie au regard du principe de proportionnalité et découle du respect du
minimum vital garanti par le droit fondamental à des conditions minimales d'existence
(consid. 3.1).

Regeste b Art. 12 Cst.; art. 71 al. 2 et 3 CP, art. 263 CPP; séquestre en garantie d'une
créance compensatrice. Le séquestre en garantie d'une créance compensatrice (art. 71 al. 3
CP) doit être maintenu tant que l'étendue de la mesure ne viole pas manifestement le
principe de proportionnalité, notamment sous l'angle du respect des conditions minimales
d'existence (art. 12 Cst.). C'est en effet devant le juge du fond que la situation personnelle -
notamment financière - du prévenu sera prise en considération (consid. 3.2). Lorsque ce
type de séquestre porte sur la totalité des revenus, la situation est assimilable à une saisie sur
salaire du droit des poursuites. Au regard du principe de proportionnalité, l'autorité pénale
doit donc, déjà au stade du séquestre, tenir compte de l'éventuelle atteinte au minimum vital
du prévenu (consid. 3.4).

Regesto a Art. 12 Cost. e art. 268 CPP; sequestro a copertura delle spese. In caso di
sequestro a copertura delle spese, occorre considerare il reddito e la situazione patrimoniale
dell'imputato ed escludere i valori patrimoniali non pignorabili ai sensi degli art. 92-94 LEF



(art. 268 cpv. 2 e 3 CPP). Questa valutazione si giustifica sotto il profilo del principio di
proporzionalità e deriva dal rispetto del minimo vitale garantito anche dal diritto
fondamentale a condizioni minime di esistenza (consid. 3.1).

Regesto b Art. 12 Cost.; art. 71 cpv. 2 e 3 CP, art. 263 CPP; sequestro a garanzia di un
risarcimento compensatorio. Il sequestro a garanzia di un risarcimento compensatorio (art.
71 cpv. 3 CP) deve essere mantenuto finché la portata della misura non viola
manifestamente il principio di proporzionalità, segnatamente sotto il profilo del rispetto
delle condizioni minime di esistenza (art. 12 Cost.). La situazione personale - segnatamente
finanziaria - dell'imputato dev'essere considerata dal giudice del merito (consid. 3.2).
Quando questo tipo di sequestro concerne la totalità dei redditi, la situazione è assimilabile
a un sequestro di salario del diritto esecutivo. In applicazione del principio di
proporzionalità, l'autorità penale deve quindi considerare l'eventuale lesione del minimo
vitale dell'imputato già allo stadio del sequestro (consid. 3.4).

Erwägungen

E. 2
La Chambre pénale de recours a retenu que les soupçons d'infractions aux art. 138 ch. 2 et
251 CP s'étaient renforcés au cours de l'enquête. Elle a ensuite relevé qu'il n'avait pas
encore été établi que les prélèvements opérés par le recourant auraient été versés sur les
comptes séquestrés, ce qui pourrait, cas échéant, permettre une confiscation au sens de l' art.
70 CP (en lien avec l' art. 263 al. 1 let . d CPP); cela étant, elle a laissé cette question
indécise. En effet, selon BGE 141 IV 360 S. 363 l'autorité précédente, la mesure de
séquestre pouvait de toute façon être confirmée puisque la confiscation des valeurs
litigieuses - par hypothèse de provenance licite - demeurait envisageable afin de garantir
une éventuelle créance compensatrice ( art. 71 al. 3 CP ). Dès lors que cette mesure ne
tendait pas à couvrir les frais de procédure ( art. 268 CPP ), la cour cantonale a considéré
que la problématique du minimum vital du prévenu n'avait pas à être abordée. Quant au
montant séquestré (selon les estimations de la cour cantonale de 168'845 fr. au 15 avril
2015), il était inférieur - donc proportionné - à celui du préjudice qui oscillait entre 172'000
fr. et 222'000 fr.; le Ministère public a d'ailleurs été invité à veiller à ce que le montant sous
séquestre n'excède pas la quotité du dommage.

E. 3
Le recourant ne remet pas en cause l'existence de soupçons suffisants, ni ne conteste le
principe du séquestre en vue de garantir une créance compensatrice. En revanche, se
référant notamment aux art. 12 Cst. , 197 al. 1 let. c et d et 268 al. 2 et 3 CPP, il soutient que
ce type de séquestre ( art. 71 al. 3 CP ) obligerait, contrairement à celui en vue d'une
confiscation ( art. 70 CP ), de prendre en considération son minimum vital, ce qui
justifierait pour le moins la levée partielle des séquestres ordonnés à son encontre.

E. 3.1
Selon la systématique du CPP, seul le séquestre en couverture des frais impose de prendre
en compte le revenu et la fortune du prévenu ( art. 268 al. 2 CPP ) et d'exclure du séquestre
les valeurs insaisissables selon les art. 92-94 de la loi fédérale du 11 avril 1889 sur la
poursuite pour dettes et la faillite (LP ou loi sur la poursuite; RS 281.1; art. 268 al. 3 CPP ).
Un tel examen s'impose car cette mesure tend exclusivement à la sauvegarde des intérêts
publics, soit à garantir le recouvrement de la future dette de droit public du prévenu ( ATF



119 Ia 453 consid. 4d p. 458; arrêt 1B_274/2012 du 11 juillet 2012 consid. 3). Elle peut, de
plus, porter sur tous les biens et valeurs du prévenu, même ceux qui n'ont pas de lien de
connexité avec l'infraction (arrêts 1B_136/2014 du 14 mai 2014 consid. 2.1; 1B_274/2012
du 11 juillet 2012 consid. 3.1). Il se justifie donc, sous l'angle du principe de
proportionnalité ( art. 197 al. 1 let . c et d CPP), de respecter le minimum vital de la
personne touchée par ce type de séquestre (arrêts 1B_136/2014 du 14 mai 2014 consid. 2.1;
1P.21/2007 du 2 mai 2007 consid. 4). Le respect du minimum vital est aussi la conséquence
du droit fondamental à des conditions minimales d'existence ancré à l' art. 12 Cst. , droit qui
garantit la couverture des besoins BGE 141 IV 360 S. 364 élémentaires pour survivre d'une
manière conforme aux exigences de la dignité humaine, tels que la nourriture, le logement,
l'habillement et les soins médicaux de base ( ATF 139 I 272 consid. 3.2 p. 276). En
l'occurrence, le séquestre litigieux - qui tend à garantir une éventuelle créance
compensatrice - ne concerne pas les frais de procédure et, par conséquent, l' art. 268 al. 2 et
3 CPP n'est pas applicable.

E. 3.2
Selon l' art. 71 al. 3 CP , l'autorité d'instruction peut placer sous séquestre, en vue de
l'exécution d'une créance compensatrice, des éléments du patrimoine de la personne
concernée; le séquestre ne donne pas de droit de préférence en faveur de l'Etat lors de
l'exécution forcée de la créance compensatrice. Dans le cadre de l'examen d'un séquestre
conservatoire, l'autorité statue sous l'angle de la vraisemblance, examinant des prétentions
encore incertaines ( ATF 140 IV 57 consid. 4.1.1 p. 61 s.). Le séquestre pénal est en effet
une mesure conservatoire provisoire destinée à préserver les objets ou valeurs qui peuvent
servir de moyens de preuve, que le juge du fond pourrait être amené à confisquer ou à
restituer au lésé, ou qui pourraient servir à l'exécution d'une créance compensatrice ( art.
263 al. 1 CPP ). Elle est proportionnée lorsqu'elle porte sur des avoirs dont on peut admettre
en particulier qu'ils pourront être vraisemblablement confisqués ou restitués en application
du droit pénal (arrêt 1B_109/2015 du 3 juin 2015 consid. 2.1). Tant que l'instruction n'est
pas achevée et que subsiste une possibilité de confiscation, de créance compensatrice ou
d'une allocation au lésé, la mesure conservatoire doit être maintenue. L'autorité doit pouvoir
statuer rapidement (cf. art. 263 al. 2 CPP ), ce qui exclut qu'elle résolve des questions
juridiques complexes ou qu'elle attende d'être renseignée de manière exacte et complète sur
les faits avant d'agir ( ATF 140 IV 57 consid. 4.1.2 p. 64 et les arrêts cités). Il n'en va pas
différemment dans l'hypothèse particulière où le séquestre tend uniquement à garantir une
éventuelle créance compensatrice. Certes, ce type de séquestre peut porter sur tous les
biens, valeurs et/ou revenus de l'intéressé sans qu'un lien de connexité avec l'infraction ne
soit exigé ( ATF 140 IV 57 consid. 4.1.2 p. 63 s.). Toutefois, tant que l'étendue de la mesure
ne paraît pas manifestement violer le principe de proportionnalité, notamment sous l'angle
du respect des conditions minimales d'existence (arrêts 1B_157/2007 du 25 octobre 2007
consid. 2.6; 1P.21/2007 du 2 mai 2007 consid. 4.3), le séquestre doit être maintenu. BGE
141 IV 360 S. 365 C'est devant le juge du fond au moment du prononcé de la créance
compensatrice que la situation personnelle, notamment financière, du prévenu sera prise en
considération (cf. art. 71 al. 2 CP ; sur cet article, cf. notamment DUPUIS ET AL., CP,
Code pénal, 2012, n os 14 ss ad art. 71 CP ). Tel est aussi le cas au moment de l'exécution
de celle-ci. En effet, le séquestre conservatoire est maintenu une fois le jugement entré en
force jusqu'à son remplacement par une mesure du droit des poursuites (arrêts 6B_326/2011
du 14 février 2012 consid. 2.1; 6P.35/2007 du 20 avril 2007 consid. 3.2; MADELEINE
HIRSIG-VOUILLOZ, in Commentaire romand, Code pénal, vol. I, art. 1-110 CP [ci-après:



CR CP I], 2009, n° 21 ad art. 71 CP ; MADELEINE HIRSIG-VOUILLOZ, Le nouveau
droit de la confiscation pénale et de la créance compensatrice [ art. 69-73 CP ], PJA 11/2007
p. 1376 ss [ci-après: PJA 11/2007], n. 6.1 p. 1390). La poursuite de la créance
compensatrice, la réalisation des biens séquestrés et la distribution des deniers interviennent
donc conformément à la loi sur la poursuite et auprès des autorités compétentes en la
matière (arrêt 1B_300/2013 du 14 avril 2014 consid. 5.3.1 et les arrêts cités; NIKLAUS
OBERHOLZER, Grundzüge des Strafprozessrechts, 3 e éd. 2012, n. 1151; MADELEINE
HIRSIG-VOUILLOZ, PJA 11/2007, op. cit., n. 6.1 p. 1390).

E. 3.3
En l'espèce, la cour cantonale n'a pas exclu de manière définitive le prononcé d'un séquestre
conservatoire en application de l' art. 263 al. 1 let . d CPP; elle a d'ailleurs invité le
Procureur à procéder rapidement à l'examen des relevés bancaires afin de déterminer si les
prélèvements illicites reconnus par le recourant ont été déposés sur les comptes bancaires
séquestrés. La juridiction précédente a cependant confirmé le séquestre uniquement en vue
de garantir une possible créance compensatrice ( art. 71 al. 3 CP ). Elle a ainsi considéré que
le montant saisi au 15 avril 2015 (estimé à 168'845 fr.) était proportionné au regard du
dommage dont le recourant pourrait avoir à répondre (entre 172'000 fr. et 222'000 fr.).
Ayant en l'occurrence exclu l'application de l' art. 268 al. 2 et 3 CPP , elle n'a par
conséquent pas examiné dans quelle mesure l'étendue des valeurs saisies pourrait porter
atteinte aux conditions minimales d'existence du recourant. Pour ce qui est de la somme
séquestrée à l'origine de la procédure (37'680 fr.), le recourant ne prétend pas que cette
mesure aurait alors porté atteinte à son minimum vital. Tel ne pouvait d'ailleurs pas être le
cas, s'agissant d'un capital déposé en banque et dont rien ne laisse BGE 141 IV 360 S. 366 à
penser qu'il aurait été affecté au paiement courant des frais indispensables du recourant. En
ce qui concerne le paiement, en octobre 2014, des arriérés par l'assurance perte de gain
(62'663 fr. 40) et les éventuelles autres indemnités perçues jusqu'au dépôt de la demande de
levée partielle du séquestre le 9 février 2015, le recourant n'a pas cherché à démontrer au
cours de la présente procédure que ses conditions minimales d'existence au sens de l' art. 12
Cst. n'auraient pas été assurées durant cette période. D'ailleurs, le fait qu'il ait attendu près
de quatre mois avant de requérir la levée des saisies confirme que tel ne devait pas être le
cas. En l'absence d'éléments manifestes concernant la période allant jusqu'au 9 février 2015,
il appartiendra en définitive au juge du fond, au moment du prononcé de l'éventuelle
créance compensatrice (cf. supra consid. 3.2), d'examiner dans quelle mesure ce montant et
ces indemnités périodiques peuvent être encore séquestrés en vue de garantir la créance
compensatrice ou doivent être - partiellement - libérés en raison d'une éventuelle atteinte au
minimum vital du recourant au moment de leur versement. Au vu de ces considérations et à
ce stade de la procédure, le refus par la cour cantonale de lever les séquestres concernant
ces montants ne viole pas le droit fédéral.

E. 3.4
En revanche, il n'en va pas nécessairement de même s'agissant des indemnités perte de gain
perçues postérieurement à la requête du 9 février 2015. Ces versements - qui découlent de
l'incapacité de travail du recourant - remplacent actuellement le revenu régulier qu'aurait
touché celui-ci s'il avait pu exercer une activité lucrative. Comme l'intégralité de ces
prestations a été virée à compter du 9 février 2015 sur l'un des comptes séquestrés, le
recourant ne peut pas en bénéficier. Il en résulte que ce dernier se voit privé, non pas une
fois, mais de manière répétée, de la totalité de ces indemnités perte de gain, soit de toute



source de revenu. Dans la mesure où le séquestre porte ici sur la totalité des revenus du
recourant, se pose sérieusement la question du respect des conditions minimales d'existence
garanti par le droit constitutionnel (cf. supra consid. 3.1). Dans une telle situation,
assimilable matériellement à une saisie de salaire du droit des poursuites, il appartient à
l'autorité pénale, déjà au stade du séquestre, de tenir compte de l'éventuelle atteinte du
minimum vital du prévenu (dans ce sens, STEFAN HEIMGARTNER, in Kommentar zur
Schweizerischen BGE 141 IV 360 S. 367 Strafprozessordnung [StPO],
Donatsch/Hanskjakob/Lieber [éd.], 2 e éd. 2014, n os 13 ss ad art. 268 CPP ; NIKLAUS
SCHMID, Schweizerische Strafprozessordnung [StPO], Praxiskommentar, 2 e éd. 2013, n°
6 ad art. 263 CPP ; TRECHSEL/JEAN-RICHARD, in Schweizerisches Strafgesetzbuch,
Praxiskommentar, Trechsel/Pieth [éd.], 2 e éd. 2013, n° 3 ad art. 71 CP ; OBERHOLZER,
op. cit., n. 1149; DUPUIS ET AL., op. cit., n° 18 ad art. 71 CP ; STEFAN
HEIMGARTNER, Strafprozessuale Beschlagnahme, Wesen, Arten und Wirkungen, 2011,
n. 1.4 p. 269-271; LEMBO/JULEN BERTHOD, in Commentaire romand, Code de
procédure pénale suisse, 2011, n° 28 ad art. 263 CPP ; HIRSIG-VOUILLOZ, CR CP I, op.
cit., n° 22 ad art. 71 CP ; la même , PJA 11/2007, op. cit., n. 6.1 p. 1390) . Cela implique
certes de se référer aux Lignes directrices pour le calcul du minimum vital du droit des
poursuites selon l' art. 93 LP établies par la Conférence des préposés aux poursuites et
faillites de Suisse (à Genève, cf. les Normes d'insaisissabilité du 5 décembre 2014 pour
l'année 2015 [rs/GE E 3 60.04]). Une telle opération, courante en droit des poursuites, ne
paraît cependant pas aller au-delà de l'examen relativement superficiel auquel peut se
limiter l'autorité pénale de séquestre (cf. supra consid. 3.2). En refusant de prendre en
considération une éventuelle atteinte aux conditions minimales d'existence du prévenu, la
cour cantonale ne s'est pas conformée au principe de proportionnalité. Cette atteinte paraît
d'autant plus importante ici que les indemnités séquestrées viennent augmenter
périodiquement le montant séquestré, sans que celui-ci ne soit immédiatement réexaminé.
La cour cantonale a donc violé le droit fédéral en ne procédant pas à cet examen et en
confirmant la saisie de l'entier des indemnités pour perte de gain versées au recourant dès le
9 février 2015, de plus sans limite dans le temps.
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